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annexe 3 – PLAN DE GESTION DES DONNÉES   

On doit fournir un plan de gestion du partage des données au sein du projet et avec la communauté dans son ensemble (après avoir pris les mesures appropriées pour protéger la propriété intellectuelle, comme décrit à l'annexe II – Fiche des conditions générales relatives à la PI). On doit également fournir la stratégie en matière de confidentialité et de protection de la vie privée pour les projets traitant de données personnelles. Le plan doit être conforme aux Politiques sur la diffusion et le partage des données de Génome Canada.

Le plan de gestion des données doit refléter les normes internationalement reconnues et inclure une description des éléments suivants :
· le type de données qui seront générées; 
· le moment où les données seront générées dans le cadre du projet;
· le calendrier de publication de chaque type de données;
· l’endroit où les données seront publiées.

Les projets doivent tenir compte, le cas échéant, des accords internationaux susceptibles d'avoir une incidence sur leurs plans de recherche et de gestion des données.

Si une base de données internationale est disponible pour certains types de données, le projet doit utiliser cette base de données. Si aucune base de données internationale n’existe, les données doivent être mises à disposition sur le site Web du projet.

Si une exemption partielle ou totale de cette politique est demandée, décrivez brièvement les renseignements et/ou les ressources à exempter et justifiez l’exemption ici (maximum d’une [1] page pour les propositions rédigées en anglais et d’une page et demie [1,5] pour les propositions rédigées en français).
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